
  

 

 

X - Page 1 

 
 

 n° 270 717 du 31 mars 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 4 novembre 2021, par X, qui déclare être de nationalité bangladaise, tendant 

à l’annulation d’une décision de rejet de demande d'autorisation d'établissement / d'acquisition de statut 

de résident de longue durée, prise le 1er septembre 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 17 novembre 2021 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 27 janvier 2022 convoquant les parties à l’audience du 23 février 2022. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me G. VAN WITZENBURG loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique le 15 avril 2016, sous le couvert d’un visa de type D et d’un titre 

de séjour délivré par les autorités grecques.  

 

Le 19 juillet 2016, le requérant a été autorisé au séjour en Belgique, sur la base d’un permis de travail 

de type B. Une carte A lui a été délivrée, valable jusqu’au 6 avril 2017, puis renouvelée annuellement, 

jusqu’au 6 mars 2022. 

 

1.2. Le 14 juillet 2021, le requérant a introduit une demande d’acquisition du statut de résident de 

longue durée, que la partie requérante qualifie cependant de « demande d’autorisation d’établissement 

conformément aux articles 14 et 15 de la loi du 15 décembre 1980 ».  

 

1.3. Le 1er septembre 2021, la partie défenderesse a rejeté cette demande. Cette décision, notifiée au 

requérant le 5 octobre 2021, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit :  
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« MOTIF DE LA DECISION : 

 

- L'intéressé n'apporte pas la preuve qu'il dispose de moyens de subsistance stables, réguliers et 

suffisants pour subvenir à ses propres besoins afin d’éviter de devenir une charge pour les pouvoirs 

publics (article 15bis § 3 de la Loi du 15 décembre 1980). En effet, il a produit des fiches de salaire 

indiquant un revenu de 0 euros/mois et n’a pas apporté la preuve de la perception de revenus de 

remplacement. 

 

- L'intéressé ne peut pas non plus bénéficier d'une autorisation d'établissement car il ne remplit pas la 

condition énoncée à l’article 14 alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980.» 

 

2. Question préalable. 

 

2.1. A l’audience, la partie défenderesse observe que le requérant est en possession d’une « carte A » 

valable jusqu’au 6 mars 2023. 

 

2.2. En l’occurrence, le Conseil estime que cet élément est sans incidence sur l’actualité de l’intérêt au 

présent recours de la partie requérante, dès lors qu’elle souhaite obtenir un séjour illimité.  

 

3. Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique, tiré notamment de la violation de l’article 15bis de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à 

la motivation formelle des actes administratifs, de « l'obligation de motivation matérielle (l'erreur 

manifeste d'interprétation) », et du devoir de soin. 

 

Dans ce qui peut être lu comme un deuxième grief, elle soutient que « c'est complètement à tort que la 

partie adverse estime que le requérant ne disposerait pas de moyens de subsistance stables, réguliers 

et suffisants pour subvenir à ses propres besoins, afin d'éviter de devenir une charge pour les pouvoirs 

public ». Elle reproche à la partie défenderesse de « perd[re] totalement de vue, lorsqu'elle tient compte 

des fiches de salaire renseignant un revenu de 0 euros par mois, que le requérant travaille dans 

l'HORECA ». Elle considère que « Suite à la pandémie Covid 19, la partie adverse ne peut pas être 

sans savoir que l'HORECA est un des secteurs le plus touché par la pandémie » et que « Ce secteur a 

notamment été contraint par les autorités de fermer entièrement ». Elle souligne que « A supposer que 

la partie adverse n'aurait pas été au courant, il y a lieu de constater que la fiche de paie indique 

expressément qu'il n'y a pas de prestations pour cause de « force majeure » Corona », et estime que 

« La partie adverse, étant l'Etat Belge, aurait dans ces conditions d[û] savoir que les revenus du 

requérant étaient remplacé par des revenus de remplacement à savoir le chômage technique Corona » 

et que « Le montant de cette allocation de chômage tourne aux alentours de 1.800 € par mois ».  

 

Elle reproche ensuite à la partie défenderesse de ne pas avoir « sollicité le moindre renseignement 

complémentaire de la part de la partie requérante », et d’avoir dès lors « manqué à son obligation de 

soin et de minutie » dans la mesure où « la décision attaquée ne prend nullement en considération 

l'ensemble des éléments produits ». 

 

3.2.1. Sur le moyen unique ainsi circonscrit, le Conseil rappelle par ailleurs que, s’agissant du statut de 

résident de longue durée, l’article 15bis de la loi du 15 décembre 1980 dispose notamment que : 

« § 1er. Sauf si des raisons d'ordre public ou de sécurité nationale s'y opposent, le statut de résident de 

longue durée doit être accordé à l'étranger non citoyen de l'Union européenne qui répond aux conditions 

fixées au § 3 et qui justifie d'un séjour légal et ininterrompu dans le Royaume au cours des cinq ans qui 

précèdent immédiatement la demande d'acquisition du statut de résident de longue durée. 

[…] 

§ 3. L'étranger visé au § 1er doit apporter la preuve qu'il dispose, pour lui-même et les membres de sa 

famille qui sont à sa charge, de moyens de subsistance stables, réguliers et suffisants pour subvenir à 

ses propres besoins et à ceux des membres de sa famille afin d'éviter de devenir une charge pour les 

pouvoirs publics, ainsi que d'une assurance-maladie couvrant les risques en Belgique. 

Les moyens de subsistance vises à l'alinéa 1er doivent au moins correspondre au niveau de ressources 

en deçà duquel une aide sociale peut être accordée. Dans le cadre de leur évaluation, il est tenu 

compte de leur nature et leur régularité. […] » 
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Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs (voir 

notamment : C.E., arrêt 70.132 du 9 décembre 1997 ; C.E., arrêt 87.974 du 15 juin 2000).  Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. Ce contrôle de légalité que le Conseil est amené à exercer dans le 

cadre d’un recours en annulation, comme en l’espèce, consiste, d’une part, à vérifier que l’autorité 

administrative n’a pas tenu pour établis des faits non étayés par le dossier administratif et, d’autre part, 

à vérifier qu’elle n’a pas donné desdits faits une interprétation manifestement erronée. 

 

3.2.2. En l’espèce, le Conseil observe d’emblée que, dans la motivation de l’acte attaqué, la partie 

défenderesse est restée en défaut de préciser si elle avait considéré la demande visée au point 1.2. 

comme une demande d’autorisation d’établissement ou comme une demande d’acquisition du statut de 

résident de longue durée, dès lors qu’elle n’a pas coché la mention ad hoc à cet égard, et qu’elle motive 

sa décision tant sur la base de l’article 14 de la loi du 15 décembre 1980 que sur celle de l’article 15bis 

de la même loi.  

 

3.2.3. Quoi qu’il en soit, le Conseil observe que le deuxième grief du moyen est dirigé contre le motif de 

l’acte attaqué relatif à la condition de l’existence de moyens de subsistance dans le chef du requérant, 

soit une condition devant être remplie en vue d’obtenir le statut de résident de longue durée, sollicité en 

l’espèce. 

 

A cet égard, la partie défenderesse a constaté que la condition précitée n’était pas remplie en l’espèce, 

dans la mesure où le requérant « a produit des fiches de salaire indiquant un revenu de 0 euros/mois et 

n’a pas apporté la preuve de la perception de revenus de remplacement ». 

 

En l’occurrence, le Conseil observe qu’à l’appui de la demande visée au point 1.2., le requérant a 

notamment produit quatre fiches de paie concernant les mois de mars à juin 2021 et émanant de la 

SPRL G.C. Il constate que si ces fiches indiquent, certes, que le requérant n’a perçu aucun salaire pour 

la période susmentionnée, elles portent néanmoins la mention « [x] jr(s) force majeure corona » et 

indiquent clairement que le requérant était occupé par la SPRL G.C. en tant que « chef cuisinier ».  

 

Or, force est de constater, à la lecture du dossier administratif, et en particulier de la procédure relative 

à l’octroi au requérant d’une autorisation de séjour temporaire délivrée sur la base d’un permis de travail 

(cf point 1.1.), que la partie défenderesse n’ignorait pas que le requérant travaille pour la SPRL G.C. 

depuis 2016 en tant que chef cuisinier, et que cette SPRL dépend de la commission paritaire Horeca.  

Elle ne peut davantage ignorer, d’une part, que dans le contexte de la crise sanitaire due à la pandémie 

de Covid 19, le secteur Horeca a été contraint, par les autorités gouvernementales, à la fermeture pure 

et simple pendant de nombreux mois, et d’autre part, que les salariés de ce secteur tels le requérant 

n’ont, en conséquence, pas perçu de rémunération pendant la période correspondante, mais se sont vu 

octroyer un revenu de remplacement sous la forme d’allocations de chômage temporaire.  

 

Le Conseil relève à cet égard que, dans le cas précis du requérant, la partie défenderesse avait été 

informée, au vu des documents produits dans le cadre de la demande la plus récente de 

renouvellement de l’autorisation de séjour visée au point 1.1., de ce que, en 2020, le requérant avait 

perçu un salaire de la SPRL G.C. jusqu’en mars et ensuite des allocations de chômage de la CAPAC 

pour le reste de l’année. Ces éléments ressortent en effet de la note de synthèse « PU  SINGLEPERMIT- 

PRORO » datée du 22 janvier 2021, figurant au dossier administratif, dont il ressort que le requérant a 

notamment produit des « compléments chômage. Crise Corona ». 

 

Partant, le Conseil considère, à la suite de la partie requérante, que la partie défenderesse n’a pas pris 

en considération l’ensemble des éléments dont elle avait connaissance. En se limitant à affirmer que le 

requérant n’a pas apporté la preuve de la perception de revenus de remplacement, la partie 

défenderesse n’a, compte tenu des éléments déposés, en particulier les "compléments chômage. Crise 

Corona", pas adéquatement, ou à tout le moins suffisamment, motivé sa décision.  

 

3.2.4. L’argumentation de la partie défenderesse dans sa note d’observations, selon laquelle « les griefs 

articulés par le requérant procèdent d’une tentative d’ériger en grief ses propres négligences dans la 
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constitution de son dossier étant entendu qu’il était resté en défaut d’apporter la preuve de ce qu’il avait 

perçu effectivement les montants qui lui étaient dus n’ayant pas conséquent pas permis à la partie 

adverse de vérifier s’il disposait effectivement des revenus en question », n’est pas de nature à 

renverser les constats qui précèdent. 

 

Par ailleurs, s’agissant de l’allégation portant que « La lecture du dossier administratif du requérant et 

plus particulièrement de la note de synthèse préalable à l’acte litigieux fait clairement apparaître que la 

partie adverse avait eu égard à la situation de force majeure étant la crise Corona et à l’existence de 

compléments de chômage », force est de constater qu’elle procède d’une lecture manifestement 

erronée de la note de synthèse rédigée le 31 août 2021, avant la prise de l’acte attaqué, dès lors 

qu’aucune référence n’y est faite à la crise sanitaire ni à l’existence d’allocations de chômage 

temporaire. Partant, ladite allégation est inopérante. 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que le deuxième grief du moyen unique est fondé et suffit à justifier 

l’annulation de la décision attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres griefs du moyen qui, 

à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus 

 

4. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er. 

 

La décision de rejet de demande d'autorisation d'établissement / d'acquisition de statut de résident de 

longue durée, prise le 1er septembre 2021, est annulée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq mars deux mille vingt-deux par : 

 

Mme N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 


